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1 INTRODUCTION 
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Le plan d’entreprise de 2018-2019 à 2022-2023 du Musée des beaux-arts du Canada 
(ci-après le Musée), que le conseil d’administration a approuvé le 20 mars 2018, est un 
tout nouveau plan quinquennal où sont détaillées les priorités stratégiques mises de 
l’avant conjointement par le conseil d’administration et la direction. Le plan met l’accent 
sur : le développement de publics élargis et diversifiés; de nombreux membres  
et une méthode rigoureuse de gestion de la collection physique et numérique, et ce, 
tout en visant l’excellence opérationnelle. En outre, durant l’horizon de planification, 
l’amélioration de l’infrastructure sera l’engagement primordial du Musée. 

En 2018-2019 et jusqu’en 2022-2023, le Musée fera porter ses efforts sur les 
priorités stratégiques suivantes : 

• La gestion de la collection 
 Le résultat escompté : L’acquisition, la préservation et les réserves des œuvres d’art, 

et l’accès à la collection nationale sont soutenus par une stratégie de gestion de la 
collection physique et numérique et de son infrastructure connexe.

• Le développement des publics
 Le résultat escompté : Grâce son approche centrée sur les visiteurs, le Musée se 

positionne comme destination culturelle d’exception, élargissant et diversifiant ainsi 
ses publics.

• L’excellence opérationnelle
 Le résultat escompté : L’infrastructure du Musée soutient la collaboration  

trans-organisationnelle et la mobilisation horizontale.

Les stratégies, mesures de rendement et cibles sont détaillées à la section 5.

Remarque : Aux fins du plan d’entreprise, les termes « partenaire » 
et « partenariat » désignent des liens avec d’autres organismes 
à vocation analogue à celle du Musée, comme le stipulent les 
alinéas 6(1)i) et m) de la Loi sur les musées.

1 INTRODUCTION 



 

LE PROFIL  
DE LA SOCIÉTÉ
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LA MISSION
En vertu de la Loi sur les musées (1990), le Musée doit constituer, entretenir et faire connaître, 
dans l’ensemble du Canada et à l’étranger, une collection d’œuvres d’art anciennes, modernes 
et contemporaines, principalement axée sur le Canada, et d’amener tous les Canadiens à 
mieux connaître, comprendre et apprécier l’art en général. 

Personne morale distincte, propriété exclusive de la Couronne, le Musée est soumis au 
régime de responsabilisation des sociétés d’État, établi par la partie X de la Loi sur la gestion 
des finances publiques et il se conforme à d’autres lois applicables. Autonome dans ses 
activités quotidiennes, comme membre du portefeuille de Patrimoine canadien, il appuie le 
ministère dans sa mission et contribue à la réalisation « d’une culture et d’un patrimoine 
dynamiques », un résultat du gouvernement du Canada.

L’HISTORIQUE
C’est le marquis de Lorne, alors gouverneur général, qui fonde le Musée en 1880 (alors appelé 
la Galerie nationale), de concert avec l’Académie royale des arts du Canada. Le gouvernement 
fédéral assume la responsabilité du Musée par la promulgation de la Loi de la Galerie nationale 
du Canada de 1913 et a poursuivi sa charge aux termes des lois successives du Parlement. 

Le 1er juillet 1990, le Musée est devenu une société d’État par l’adoption de la Loi sur les musées.

LE PROFIL  
DE LA SOCIÉTÉ
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LA GOUVERNANCE
 

Le gouvernement du Canada
Établit les objectifs en matière de politiques publiques

↓
Le ministre du Patrimoine canadien et du Multiculturalisme 

Le lien entre le Musée et le Parlement

↓
Le conseil d’administration

Organe directeur de onze membres nommés par le ministre 
avec l’approbation du gouverneur en conseil

↓
La direction du Musée

Le directeur général, nommé par le conseil avec l’approbation du 
gouverneur en conseil, responsable devant le conseil.

 

Figure 1 : Modèle de gouvernance de la société d’État

En vertu de l’article 88 de la Loi sur la gestion des finances publiques, le Musée rend compte de la conduite de 
ses activités au Parlement, par l’intermédiaire du ministre du Patrimoine canadien et du Multiculturalisme.
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION
 

En vertu de la Loi sur les musées, le conseil d’administration du Musée est son organe directeur et il est 
responsable de sa gouvernance et de son intendance générale. Le modèle de gouvernance de la société d’État 
constitue le conseil comme une entité indépendante de la direction.

Représentant les régions du pays, chaque administrateur du conseil de onze membres, dont le président et le 
vice-président, est nommé par le ministre du Patrimoine canadien et du Multiculturalisme, avec l’approbation 
du gouverneur en conseil, pour un mandat de quatre ans. Chaque administrateur siège à ce titre durant trois 
mandats consécutifs ou, dans le cas des président et vice-président, deux mandats consécutifs. Si le 
successeur d’un administrateur n’est pas nommé quand son mandat se termine, il peut rester en place 
jusqu’à cette nomination. Le conseil compte actuellement une vacance et le mandat de trois de ses 
administrateurs est terminé. 

Le conseil assure l’orientation stratégique et la surveillance du Musée à l’aide de six comités :

• Acquisitions | • Gouvernance et candidatures

• Vérification et finances | • Ressources humaines

• Exécutif | • Programmes et avancement

 
 
Chaque comité est composé de son président et de cinq autres membres. Chaque membre du conseil 
assume des fonctions dans trois comités. Président du comité exécutif, le président du conseil est membre 
d’office de tous les autres comités. Chaque comité est régi par son propre mandat.

Le conseil d’administration tient séance à chaque trimestre et, au besoin, par téléconférence. Les comités 
tiennent séance de trois à sept fois par année.

Conformément aux pratiques exemplaires de gouvernance, le conseil procède à une auto-évaluation annuelle. 
Il évalue aussi le rendement du directeur général à chaque année. En outre, il examine et approuve les 
politiques générales, consultables par le public dans le site web du Musée à www.beaux-arts.ca.

Conformément à son statut de société d’État et à son objectif de nouer un dialogue avec les Canadiens de 
tout le pays, le Musée tient une assemblée publique annuelle (APA) où les parties prenantes et le public 
peuvent exprimer leurs points de vue et obtenir de l’information sur ses activités. L’assemblée de 2017 a eu 
lieu le 4 décembre à Ottawa. Les participants ont été informés de la situation financière du Musée, des 
récentes acquisitions pour la collection nationale, et des moments forts du programme des expositions et  
des programmes publics.
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L’ÉQUIPE DES CADRES SUPÉRIEURS
 

Le conseil délègue la responsabilité de la gestion quotidienne du Musée au directeur général, qui est appuyé 
par quatre sous-directeurs et quatre directeurs (voir la figure 2). Le directeur général est nommé par le conseil 
d’administration avec l’approbation du gouverneur en conseil.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

La chef de la direction,  
Fondation du MBAC

La 
sous-directrice 

de 
l’administration 

et dirigeante 
principale des 

finances

Le 
sous-directeur, 

Collections 
et Recherche, 

et conservateur 
en chef

Le comité des 
acquisitions

Le comité de  
vérification et  
des finances

Le comité 
exécutif

Le comité de  
gouvernance et  

des candidatures

Le comité  
des ressources 

humaines

Le comité des  
programmes et  
de l’avancement

Le 
sous-directeur,

Avancement 
et Engagement 

du public 

La 
sous-directrice,
Expositions et 
Rayonnement

Le 
directeur, 

Ressources 
humaines

Le 
directeur, 

Conservation 
et Recherche 

technique

Le 
directeur, 

Institut 
canadien de la 
photographie

Le 
directeur, 

Secrétariat 
de la société 

et Liaison 
ministérielle 

Le directeur général

Figure 2 : Modèle de gouvernance de la société d’État

Le directeur général rend compte au conseil de la gestion du rendement du Musée, de sa viabilité à long terme 
et de l’atteinte de ses objectifs. Le président du conseil est chargé d’établir l’entente de rendement avec le 
directeur général, qui est revue et évaluée par le conseil à la fin de chaque exercice. Le conseil recommande 
alors une cote de rendement du directeur général au ministre.

Les cadres supérieurs sont liés à leur entente de rendement individuelle; chaque année, le directeur général 
évalue l’atteinte des résultats par rapport aux objectifs visés de chaque entente.
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LES RESPONSABILITÉS ESSENTIELLES
 

Conformément à la Politique sur les résultats (1er juillet 2016) du Conseil du Trésor du Canada, le Musée  
a adopté trois responsabilités essentielles, outre les Services internes, dérivés de l’ancienne Architecture 
d’alignement de programmes : 

COLLECTION
Le Musée collectionne l’art canadien et international. Il fait des recherches qui contribuent à l’avancement de 
la connaissance et de la compréhension de l’art canadien et international. En outre, il préserve la collection 
nationale pour les générations actuelles et futures, par la restauration et la conservation.   

RAYONNEMENT
Le Musée contribue à l’avancement de la connaissance, de la compréhension et de l’appréciation des arts 
visuels par des expositions itinérantes et sur place, qu’il produit lui-même ou en partenariat avec d’autres 
musées. Il prête des œuvres de la collection nationale pour leur inclusion dans un vaste éventail d’expositions 
temporaires produites par d’autres musées au Canada et à l’étranger. Il entreprend (ou gère) des initiatives 
éducatives qui contribuent à une meilleure compréhension des arts visuels, notamment des visites, des 
conférences, des guides audio et imprimés, des vidéos, des ateliers, des activités en galerie pour les familles, 
des programmes éducatifs pour les enfants, des ressources pour les enseignants et une programmation 
spéciale liée aux expositions. Il élabore également une gamme de contenus liés à l’art pour ses plateformes en 
ligne et ses chaînes de médias sociaux, et il produit des catalogues d’expositions et des publications, sous 
forme imprimée et numérique, qui contribuent au partage du savoir sur l’histoire de l’art mondial. 

INSTALLATIONS
Le Musée réalise ses activités à partir de son édifice de prestige promenade Sussex à Ottawa, et gère deux 
entrepôts loués et le Pavillon du Canada à Venise en Italie. Il veille au fonctionnement efficace de ses 
bâtiments et investit judicieusement dans les immobilisations pour assurer la sécurité des visiteurs, du 
personnel, des bénévoles et des fournisseurs, et l’adéquation de l’édifice à leurs besoins, ainsi que la 
préservation et l’exposition de la collection nationale. 

Clés du succès de la réalisation de la mission du Musée, ses responsabilités essentielles sont conformes aux 
priorités du gouvernement et lui permettent de faire une importante contribution à l’enrichissement du 
patrimoine et de la vie culturelle des Canadiens et Canadiennes.
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APERÇU DES RESPONSABILITÉS ESSENTIELLES,  

PRIORITÉS STRATÉGIQUES ET RÉSULTATS POUR 2018-2019

Résultat du 
gouvernement du 

Canada
Une culture et un patrimoine canadiens dynamiques.

Mission prescrite 
par la loi

Constituer, entretenir et faire connaître, dans l’ensemble du Canada et à l’étranger, 
une collection d’œuvres d’art anciennes, modernes et contemporaines, 

principalement axée sur le Canada, et amener tous les Canadiens 
à mieux connaître, comprendre et apprécier l’art en général.

Résultat 
stratégique ultime

es arts visuels suscitent l’intérêt et le respect, et sont connus et appréciés
grâce à une collection d’œuvres anciennes et contemporaines, et à des programmes

et des recherches qui reflètent une perspective principalement canadienne.

RESPONSABILITÉS 
ESSENTIELLES 

COLLECTION RAYONNEMENT INSTALLATIONS
SERVICES 
INTERNES

Résultats 
intermédiaires  

de chaque 
responsabilité 

Une riche collection 
nationale représen-
tant les arts visuels 

du Canada et du 
monde pour les 

générations 
présentes et futures

Sous-programmes :
Acquisitions
Recherche

Préservation

Compréhension et 
appréciation 

rehaussées de l’art 
par les Canadiens 

grâce à une 
programmation 

nationale et 
internationale 

dynamique

Sous-programmes :
Expositions
Éducation

Communications

Des installations 
sûres, sécuritaires et 

accessibles, 
destinées 

à la collection 
nationale, aux 

visiteurs et 
au personnel

Sous-programmes :
Fonctionnement
des immeubles
Immobilisations

Des pratiques et 
des contrôles 
efficaces de 

gestion intégrée 
pour gérer les 

ressources avec 
efficacité et mener 
à bien les activités

Sous-programmes :
Gouvernance

Administration
Production de 

recettes

Priorités 
stratégiques de la 

période de 
planification

et
résultats immédiats 
de chaque priorité 

stratégique 
(1 à 5 ans)

LA GESTION DE LA COLLECTION

L’acquisition, la préservation et les réserves des œuvres d’art,
 et l’accès à la collection nationale sont soutenus par une stratégie de gestion 

de la collection physique et numérique et de son infrastructure connexe.

LE DÉVELOPPEMENT DES PUBLICS

Grâce à son approche centrée sur les visiteurs, le Musée se positionne comme 
destination culturelle d’exception, élargissant et diversifiant ainsi ses publics.

L’EXCELLENCE OPÉRATIONNELLE

L’infrastructure du Musée soutient la collaboration trans-organisationnelle  
et la mobilisation horizontale.

Musée des beaux-arts du Canada — Sommaire du plan d’entreprise et budgets de fonctionnement et d’immobilisations 2018-2019 11



12 Musée des beaux-arts du Canada — Sommaire du plan d’entreprise et budgets de fonctionnement et d’immobilisations 2018-2019

Vue d’installation, Anthropocène,  
28 septembre 2018 - 24 février 2019,  
Musée des beaux-arts du Canada, Ottawa. 



L’INSTITUT CANADIEN DE LA PHOTOGRAPHIE
 

Inauguré le 26 octobre 2016, l’Institut canadien de la photographie (ICP) du Musée des beaux-arts du Canada 
se consacre à la recherche, à la conservation, à l’exposition et à la diffusion de la photographie sous tous ses 
aspects, de ses origines aux pratiques contemporaines. L’Institut encourage les partenariats et les occasions 
de coopération dans le monde entier pour l’étude de la photographie. 

L’ICP, qui englobe l’ancien Département de photographies du Musée, présente des expositions dans son 
espace réservé au Musée. Ses programmes, publications et bases de données sont accessibles au public et 
servent de centre de ressources pour les spécialistes d’un large éventail de disciplines, et pour les 
conservateurs et les artistes de domaines connexes. 

Centre d’importance nationale et mondiale, l’ICP est le fruit d’un partenariat public-privé sans précédent 
entre David Thomson, collectionneur et philanthrope torontois, la Banque Scotia, le Musée des beaux-arts  
du Canada et la Fondation du Musée des beaux-arts du Canada. M. Thomson a fait des dons importants à 
l’Institut, qui suscitent d’autres appuis majeurs et consolident sa position de chef de file mondial. Comme 
partenaire fondateur, la Banque Scotia a promis à l’Institut 10 000 000 $ sur dix ans pour soutenir ses 
programmes et ses recherches. Ce don de la Banque Scotia, le plus important de son histoire de 183 ans, 
célèbre son engagement continu envers la photographie au Canada. L’intégration des collections de  
M. Thomson à celles du Musée permettra de constituer l’un des fonds photographiques les plus importants  
et les plus complets du monde. Le Musée préservera ces collections à perpétuité pour le bénéfice des 
générations présentes et futures. 

Créé en 2017, le programme de bourses de recherche de l’ICP encourage et soutient la recherche de pointe 
sur l’histoire et la critique de la photographie. En juin 2017, l’ICP a accordé ses bourses de recherche 2017 à 
cinq récipiendaires dont les projets contribueront à l’histoire de la photographie et favoriseront une meilleure 
compréhension des collections de l’Institut. Des candidats de diverses disciplines, dont les arts visuels, la 
muséologie, l’histoire, la science, la sociologie, la philosophie et les études en cinéma et télévision, ont été 
considérés. Le programme de bourses de recherche est rendu possible grâce au soutien de la Banque Scotia, 
l’un des partenaires fondateurs de l’ICP.  
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En 2017-2018, le Musée a fait  
progresser avec succès ses trois  
priorités stratégiques :  

ACCROÎTRE LA FRÉQUENTATION
DIVERSIFIER LES RECETTES
INVESTIR DANS L’INFRASTRUCTURE

LES 
RÉSULTATS 
DE 
2017-2018

3
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ACCROÎTRE LA FRÉQUENTATION
Durant 2017-2018, le Musée a présenté un impressionnant programme d’expositions. Il a organisé trente-
quatre expositions en tout, dont vingt-deux ont été présentées à Ottawa. Les moments forts comprennent la 
réinvention et la rénovation complète des salles d’art canadien pour créer les nouvelles salles d’art canadien 
et autochtone, inaugurées le 15 juin par la présentation d’Art canadien et autochtone : des temps immémoriaux 
jusqu’en 1967. Dans ces salles repensées, le Musée présentait une nouvelle trame narrative de l’histoire de 
l’art canadien et autochtone et de la richesse culturelle du pays, comprenant près de 800 œuvres d’art 
canadien et autochtone, dont des peintures, sculptures, estampes, objets d’arts décoratifs, photographies  
et vidéos. 

Dans les salles d’art contemporain, la trame narrative de l’histoire de l’art au Canada de 1967 à aujourd’hui se 
poursuivait dans une seconde installation temporaire qui réunissait plus de 150 œuvres de toutes disciplines, 
allant du mouvement de l’art féministe des années 1970 jusqu’à l’art inuit d’aujourd’hui, mettant ainsi en valeur 
la richesse et la diversité de la collection nationale d’art canadien et autochtone contemporain.  

Tout aussi réussie, la Biennale canadienne 2017 était présentée à l’automne 2017. Elle proposait une sélection 
étoffée d’œuvres contemporaines dans un vaste éventail de médiums, dont le Musée a fait l’acquisition depuis 
2014. Elle était la première à ce jour à présenter des artistes canadiens et internationaux.

L’Institut canadien de la photographie (ICP) a présenté sept expositions à Ottawa, toutes fort bien accueillies. 
Parmi elles se trouvait la stimulante exposition, La photographie au Canada, 1960-2000, qui donnait un 
aperçu de la diversité des productions et des pratiques photographiques au pays depuis quarante ans. Or et 
argent. Images et imaginaires de la ruée vers l’or, organisée par l’ICP en partenariat avec Bibliothèque et 
Archives Canada, proposait 21 daguerréotypes, dont la plupart présentées pour la première fois en public. 

Toujours axé sur le partage de la collection nationale par ses programmes de rayonnement, le Musée a présenté, 
en 2017-2018, douze expositions dans divers lieux hôtes de rayonnement à l’extérieur d’Ottawa dans le cadre 
d’expositions itinérantes, de programmes de partenariat ou de projets spéciaux. À Venise en Italie, l’installation 
de Geoffrey Farmer, Une issue à travers le miroir, dans le Pavillon du Canada  représentait le pays à la 57e 
Biennale de Venise, la plus prestigieuse manifestation internationale d’art contemporain du monde. Produite par 
le Musée en partenariat avec le Conseil des arts du Canada, l’exposition appuyait l’initiative du gouvernement, 
Présenter les expressions artistiques canadiennes à l’étranger.

Grâce à ses programmes de prêt, il a prêté 354 œuvres de la collection nationale pour leur présentation  
dans des institutions en Amérique du Nord et du Sud, en Europe et en Australie. Pour l’avancement de sa 
mission d’amener tous les Canadiens à mieux connaître, comprendre et apprécier l’art en général, il a 
emprunté 340 œuvres de musées, de musées d’art et de collections privées du monde entier pour ses 
expositions à Ottawa.

Dans sa programmation éducative et publique, de pair avec l’inauguration des salles d’art canadien et 
autochtone, la Biennale canadienne 2017 et d’autres expositions temporaires, le Musée a présenté diverses 
activités, dont des rencontres avec les artistes et conservateurs, des séries de conférences, des concerts et 
des projections de films. Pour les nouvelles salles d’art canadien et autochtone, il a produit du contenu 
didactique novateur, axé sur les visiteurs. Autant que possible, les cartels didactiques étaient rédigés dans la 
langue du créateur des œuvres présentées; ainsi, dans le cas d’une œuvre d’origine crie, le cartel était en 
anglais, en français et en cri. En outre, de nouvelles recherches ont éclairé l’importante contribution des 
femmes et des immigrants. 

En 2017-2018, les Dimanches en famille furent le programme public le plus fréquenté du Musée. Conçu pour 
les familles avec enfants de moins de 12 ans, les activités thématiques aident les jeunes visiteurs à découvrir 
la collection nationale, tout en s’amusant, en s’initiant à l’art et en créant leurs propres œuvres. 

En 2017-2018, le Musée a fait  
progresser avec succès ses trois  
priorités stratégiques :  

ACCROÎTRE LA FRÉQUENTATION
DIVERSIFIER LES RECETTES
INVESTIR DANS L’INFRASTRUCTURE
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Tout au long de l’année, grâce à une programmation variée, le Musée a noué des relations avec les 
communautés autochtones à Ottawa et dans tout le pays. Voici quelques-uns des moments forts : 

• Le Musée a consulté des comités consultatifs autochtones et un groupe d’aînés de la région pour l’aider à 
planifier et animer des cérémonies de bienvenue pour les œuvres qui allaient être installées dans les 
nouvelles salles d’art canadien et autochtone. 

• L’artiste inuite Karen Fleming a animé des ateliers des Jeudis créatifs (gratuits pour le public) sur le perlage, 
en juin et en juillet 2017, à l’occasion de la réouverture des salles d’art canadien et autochtone réinventées. 

• Le Musée a organisé des concerts de joueurs de tambour et des visites spéciales de l’art autochtone pour 
souligner la Journée nationale des Autochtones (le 21 juin) et la Journée internationale des peuples 
indigènes (le 11 août).

• Une causerie et un atelier avec l’artiste Faye Heavyshield ont été organisés avec le Wabano Centre for 
Aboriginal Health en janvier 2018. 

• Une conversation sur scène avec l’artiste micmaque et lauréate du Prix Sobey, Ursula Johnson, a eu lieu le 
1er mars 2018.

• L‘éducateur du Musée, Programmes autochtones et rayonnement, a animé une variété de visites gratuites 
des salles d’art canadien et autochtone pour des groupes d’Autochtones de la région, et fait des 
présentations dans les écoles secondaires et les centres communautaires locaux.

En 2017-2018, le Musée a accueilli 385 576 visiteurs dans ses salles à Ottawa. En outre, 576 070 visiteurs ont 
été recensés dans tous les autres lieux en Amérique du Nord et en Europe où sa programmation était à 
l’affiche. Le Musée a continué de faire participer ses publics grâce à ses plateformes numériques. En fin 
d’exercice, la fréquentation virtuelle de son site web principal s’élevait à 882 332 visiteurs. L’activité sur ses 
chaînes surveillées dans les médias sociaux Facebook, Twitter, YouTube, Instagram, Pinterest et TripAdvisor 
était en hausse de 41 %, contre celle de l’exercice précédent, et il a recensé 1 437 546 amis, abonnés et 
utilisateurs actifs au 31 mars 2018. 

Si l’on combine la fréquentation des salles du Musée à Ottawa et des institutions qui présentent ses 
expositions avec la fréquentation virtuelle (basée sur le nombre de visiteurs individuels de son site web),  
la fréquentation globale de sa programmation atteint en tout 1 843 978 visiteurs, une hausse de 14 % par 
rapport à celle de l’exercice précédent.

DIVERSIFIER LES RECETTES
Le Musée a investi beaucoup de temps et d’effort pour assurer sa viabilité financière. Il a surveillé étroitement 
ses recettes et dépenses pour s’assurer d’atteindre ses cibles de recettes de 2017-2018. Susciter l’intérêt des 
visiteurs, des membres et des donateurs était de nouveau un volet essentiel de ses activités. Au 31 mars 2018, 
les adhésions représentaient 10 402 foyers, générant des recettes d’adhésion de 650 643 $, une hausse  
de 6 % par rapport à la même période de l’exercice précédent. Les commandites (dont celles en nature) et les 
apports (dont ceux de la Fondation du MBAC), totalisaient 4 500 000 $ pour l’exercice, en excluant les apports 
en objets pour la collection de 7 800 000 $. 

Les recettes propres du Musée provenant des droits d’entrée, des locations d’audioguides, du stationnement, 
des adhésions, des ventes de publications et de la Boutique, et des locations des aires publiques totalisèrent 
7 300 000 $, ce qui représente une hausse de 2 % par rapport à la cible annuelle de 7 200 000 $. 

Globalement, au 31 mars 2018, les recettes propres et les apports s’élevaient à 11 800 000 $, une légère 
hausse par comparaison aux résultats de 11 600 000 $ du dernier exercice (excluant les apports en objets 
pour la collection). 
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Musée des beaux-arts du Canada, Ottawa
© Janet Cardiff 



INVESTIR DANS L’INFRASTRUCTURE
Parallèlement au développement des publics, le Musée a poursuivi la réfection de son infrastructure. Les 
ressources limitées en capital réduisent le nombre de projets d’immobilisations qu’il peut entreprendre 
durant un exercice donné; leur priorité est donc fonction de la santé et de la sécurité des visiteurs, du 
personnel et de la collection, de l’évaluation des risques et de ses moyens financiers. 

Pour le 150e anniversaire de la Confédération du Canada en 2017, il a procédé à la réinvention et à la 
rénovation de ses salles dédiées à la collection d’art canadien. Dans cette première restauration complète de 
ces espaces depuis l’inauguration de l’édifice en 1988,  l’intégration de l’art autochtone dans une trame 
narrative enrichie pour élargir la représentation de l’histoire de l’art au Canada fut un élément clé de ce projet 
d’immobilisations majeur. Au coût de 7 900 000 $, ce projet a été financé par l’actif net non affecté (des 
réserves accumulées de recettes propres des exercices précédents), par des crédits parlementaires annuels 
et des fonds de la Fondation du MBAC. Les salles transformées incorporent la technologie d’éclairage LED  
la plus avancée et les normes d’accessibilité muséales. Elles comprennent aussi des vitrines sur mesure qui 
améliorent de manière significative l’expérience des visiteurs.  

Par l’intermédiaire de l’Initiative d’infrastructure fédérale du Budget 2016, 18 400 000 $ ont été alloués au 
Musée de 2016-2017 à 2020-2021 pour donner suite à une série de projets d’immobilisations urgents. En 
2017-2018, la planification de plusieurs projets importants se poursuit, dont certains sont déjà amorcés, soit :

• Le remplacement des fenêtres et des toits du pavillon de l’entrée principale et de la Colonnade; 
• La mise à niveau des deux ascenseurs publics du foyer de l’entrée principale; et
• Les améliorations pour corriger un danger potentiel causé par l’appui en pente de la mezzanine de la 

Colonnade

Le Musée prévoit l’achèvement des trois éléments du projet au printemps 2019. En outre, il a entrepris six 
projets relatifs à la santé et à la sécurité en 2016-2017, dont quatre ont été terminés en mars 2018. D’autres 
améliorations des immobilisations financées par le Budget 2016 se poursuivront jusqu’en 2021. 

En plus des projets destinés à améliorer ses installations principales à Ottawa, le Musée a également entrepris 
la restauration complète du Pavillon du Canada à Venise en Italie, qui est consacré à la mise en valeur de l’art 
canadien sur la scène internationale de la Biennale de Venise. Les travaux de restauration ont débuté, 
financés par la Fondation du MBAC. Estimée à 3 000 000 $, la restauration représente des améliorations fort 
nécessaires d’un important jalon architectural, situé dans les historiques Giardini di Castello de Venise. Le 
Pavillon du Canada fut officiellement inauguré au printemps 2018. 

Le Musée a fait progresser ses projets à l’appui de son plan stratégique de gestion de l’information et de 
technologie de l’information (GI/TI). Au 31 mars 2018, la mise en œuvre de ses principaux projets était 
achevée à 95 %. 

Globalement, en 2017-2018, le Musée a investi près de 8 300 000 $ pour la réfection de ses immobilisations.

CONCLUSION

Par ses pratiques exemplaires, une participation active des visiteurs et des donateurs, un programme de 
rayonnement et son personnel dévoué, le Musée a effectivement réalisé ses obligations stipulées par la loi et 
fait progresser avec efficacité les priorités stratégiques de 2017-2018, établies par son conseil d’administration.
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Les priorités stratégiques de la période de planification sont influencées par des facteurs externes et 
internes, qui peuvent avoir une incidence sur le Musée en 2018-2019 et au-delà. Voici la description des 
principaux facteurs.

L’ENVIRONNEMENT EXTERNE

L’économie

Selon les prévisions économiques de juin 2018 de TD Economics, l’économie canadienne devrait croître de 
2,04 % en 2018, puis se stabiliser autour d’une tendance moyenne de 1,8 % en 2020. La robustesse imprévue 
de l’économie a incité la Banque du Canada à haussé  son taux d’intérêt trois fois depuis juin 2017, et des 
ajustements à la hausse sont attendus. Des taux d’intérêt plus élevés combinés à une réduction de la richesse 
entraîneront une modération des dépenses des ménages dans divers secteurs, dont ceux des loisirs, des arts 
et de la culture. 

Le tourisme

Comme l’indique Destination Canada, le tourisme mondial en 2017 a globalement augmenté de 7 %, mais 
celui de l’Amérique du Nord n’a connu, au contraire, qu’une hausse modeste de 3 %, comparable à la 
croissance du tourisme au Canada. On s’attend à une croissance similaire au cours des deux prochaines 
années, alimentée par une classe moyenne en expansion sur la planète, l’accroissement des liaisons 
aériennes et des voyages plus abordables.  

Les visiteurs du Canada arrivent surtout de onze marchés différents, avec le Mexique, les États-Unis, la Corée 
du Sud et la Chine en tête. Selon le ministre de la Petite Entreprise et du Tourisme Canada, la Chine est le 
marché touristique canadien qui croit le plus vite et les visiteurs chinois contribuent plus d’un milliard de 
dollars par année à l’économie canadienne. Le Canada et la Chine ont convenu de faire de 2018, l’Année du 
tourisme Canada-Chine, une occasion pour les institutions culturelles de tirer parti du grand nombre de 
touristes d’Asie en 2018.

Les facteurs sociaux et démographiques

Selon les plus récentes données de Statistique Canada, la population de la grande région d’Ottawa-Gatineau, 
d’un peu plus de 1 300 000 personnes, atteindra près de 1 600 000 personnes d’ici 2031. À elle seule, la Ville 
d’Ottawa prévoit une croissance de 16 % sur quinze ans (2016-2031). L’immigration explique en grande partie 
cette hausse prévue, car la population d’Ottawa augmente plus vite que celle de l’Ontario (5,7 %) ou du 
Canada (5,9 %). Les immigrants installés à Ottawa sont attirés par les emplois professionnels à salaire élevé 
et les études postsecondaires. Ils sont typiquement plus éduqués, gagnent un salaire plus élevé et ont des 
niveaux d’emploi plus hauts que les nouveaux arrivants s’installant dans d’autres villes. Le Musée, dont 80 % 
des visiteurs sont des diplômés universitaires, attire toujours un public très éduqué. Il tiendra compte de ces 
tendances démographiques pour attirer divers segments de la population locale et les inciter à devenir des 
visiteurs assidus et des membres. 
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LES PRIORITÉS GOUVERNEMENTALES

À titre de société d’État fédérale, le Musée vise à remplir sa mission prescrite par la loi de manière à englober et 
faire avancer les priorités culturelles et autres du gouvernement. En outre, comme membre du portefeuille de 
Patrimoine canadien, il contribue à l’atteinte des résultats du gouvernement du Canada, en offrant aux Canadiens 
et Canadiennes l’occasion d’explorer et d’apprécier les meilleures œuvres d’art de leur collection nationale. 

Durant la période de planification, le Musée entreprendra une série d’initiatives et de projets programmatiques 
directement liés aux grandes priorités gouvernementales suivantes : la promotion du contenu culturel 
canadien au Canada et à l’étranger; la réconciliation, la diversité et l’inclusion; et l’économie numérique. 

A. METTRE EN VALEUR L’EXPRESSION ARTISTIQUE CANADIENNE AU PAYS ET À L’ÉTRANGER 

Les Prix du Gouverneur général en arts visuels et en arts médiatiques
Célébrant le meilleur et le plus prometteur en arts visuels et médiatiques et métiers d’art canadiens, 
l’exposition des Prix du Gouverneur général en arts visuels et en arts médiatiques met en valeur le travail 
d’artistes canadiens remarquables, en reconnaissance de leur carrière distingué en beaux-arts et arts 
appliqués, cinéma, vidéo, nouveaux médias et métiers d’art. Créé en 1999 par le gouverneur général d’alors,  
le très honorable Roméo LeBlanc, et le Conseil des arts du Canada, ces prix comptent parmi les prix pour une 
carrière artistique exceptionnelle les plus convoités. Durant la période de planification, le Musée organisera 
l’exposition annuelle en collaboration avec le Conseil des arts du Canada. 

Le Prix Sobey pour les arts (PAS)
Le PSA est considéré comme le sommet des prix pour l’art canadien contemporain. En décembre 2015, le 
Musée a assumé la responsabilité d’administrer ce prix prestigieux et son exposition et ses programmes 
publics connexes. Le partenariat entre la Fondation Sobey pour les arts et le Musée vise à rehausser le profil 
international du PSA, et celui des jeunes artistes canadiens qui se portent candidat. La structure du PSA reste 
intacte : la sélection d’artistes par jury dans les cinq régions du Canada, suivie par l’annonce du lauréat en 
octobre. La présentation annuelle des œuvres des finalistes alternera entre le Musée et une institution 
régionale au pays. Depuis que le Musée a assumé la responsabilité du PSA en 2016, l’attention accordée à ce 
prix par la presse artistique internationale connaît une hausse marquée.

La participation du Canada à la Biennale de Venise
Manifestation internationale d’art contemporain la plus vaste et la plus prestigieuse, la Biennale de Venise 
donne au Canada l’immense occasion de présenter au monde les meilleurs exemples de l’art canadien 
contemporain. Tenue tous les deux ans à Venise en Italie, elle réunit des artistes d’une centaine de pays, 
chacun représenté par des expositions veillées par des commissaires et présentées dans des pavillons 
nationaux et autres lieux, de mai à novembre. La représentation canadienne date de 1952 et la Biennale est  
la seule exposition d’arts visuels dans le monde à laquelle le Canada envoie une représentation officielle.  
Elle a permis le lancement de la carrière internationale de plusieurs des artistes les plus talentueux du pays.  
Le Musée gère la production et l’administration des expositions au Pavillon du Canada et contribue du temps 
d’effectif à la gestion du projet et de l’événement sur place, et au soutien de la collecte de fonds. De pair avec  
la Fondation du MBAC, il a conçu un cadre de travail sur la viabilité financière à long terme pour soutenir la 
participation du Canada à la Biennale.
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Vue d’installation au Pavillon du Canada,
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B. LA PROMOTION DU PATRIMOINE ET DE L’HISTOIRE AUTOCHTONES 

Le Musée enrichit la relation du Canada et des peuples autochtones par la reconnaissance des droits, le respect, 
la coopération et le partenariat. En investissant dans les industries créatives – par l’acquisition d’art autochtone 
au Canada ou des collaborations avec des artistes inuits, métis et des Premières Nations pour des expositions 
et des publications –, le Musée favorise chez tous les Canadiens et Canadiennes la compréhension de l’art 
autochtone au Canada et contribue ainsi à l’histoire de l’art du monde entier. 

Le Musée entreprend des initiatives qui appuient les recommandations du rapport de la Commission de vérité 
et de réconciliation, soit :

Recommandation no 79 – Nous demandons au gouvernement fédéral d’établir, en collaboration avec les 
survivants, les organisations autochtones et les membres de la communauté artistique, un cadre de travail se 
rapportant à la réconciliation pour les besoins du patrimoine canadien et des activités de commémoration.

• L’examen des politiques, des critères et des pratiques se rattachant au Programme national de 
commémoration historique pour intégrer l’histoire, les valeurs patrimoniales et les pratiques de la mémoire 
autochtones au patrimoine et à l’histoire du Canada.

• L’élaboration et la mise en œuvre d’un plan national du patrimoine et d’une stratégie pour la commémoration 
des sites des pensionnats, de l’histoire et des séquelles de ces pensionnats et de la contribution des peuples 
autochtones à l’histoire du Canada.

Voici les initiatives du Musée qui appuient la recommandation ci-dessus :

1. Le sujet des pensionnats est abordé dans des œuvres de la collection nationale conservée au Musée. 
L’inclusion d’œuvres portants sur cette question brûlante, sert à intégrer l’histoire, les valeurs 
patrimoniales et les pratiques commémoratives autochtones dans l’histoire et le patrimoine du Canada.

2. Le Musée organise souvent des rétrospectives consacrées à des artistes autochtones, dont les œuvres 
évoquent le passé lointain, ainsi que l’histoire autochtone récente, incluant leur expérience des 
conséquences de la colonisation et des pensionnats.

 
3. Le Musée rejoint les communautés autochtones par sa programmation. Il organise aussi des ateliers de 

création avec les communautés autochtones à Ottawa et ailleurs au pays.

4. Le Musée présente du contenu autochtone aux visiteurs dans ses salles et aux amateurs internautes de la 
collection. Les éducateurs conçoivent des plans, et élaborent et présentent des visites et d’autres 
programmes qui font participer les communautés autochtones de manière signifiante par des idées, des 
questions et des perspectives mettant en contexte les œuvres de la collection et les pratiques du personnel.     

5. Les œuvres d’artistes autochtones sont présentées dans un nouveau programme scolaire intitulé, 
Perspectives autochtones, offert sur place au Musée et dans les écoles de tout le Canada au moyen de 
webinaires d’éducation à distance.

6. Les salles d’art canadien et autochtone réunissent des œuvres de plusieurs artistes autochtones, 
survivants des pensionnats, et sont des ressources pour l’éducation et la compréhension de l’art canadien 
et autochtone tant par le public que les spécialistes.

7. Une partie intégrante de la réinstallation des SACA en 2017 fut l’inclusion de textes de cartels rédigés par 
des spécialistes provenant des communautés d’origine des œuvres d’art, dans les langues autochtones de 
ces communautés. Le Musée présente actuellement 60 cartels d’œuvres d’art en 19 langues et dialectes 
autochtones, qui traitent de 152 œuvres d’art autochtone.

8. L’art indigène contemporain du Canada et de l’étranger était bien en vue dans les expositions des éditions 
2015 et 2017 de la Biennale canadienne du Musée, qui met en valeur les plus récentes acquisitions 
d’œuvres d’art contemporain pour la collection nationale.
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9. Organisée par le Département d’art indigène du Musée, la Quinquennale indigène est une exposition 
internationale majeure d’art contemporain indigène. Cette initiative culturelle largement saluée est conçue 
pour rehausser le profil international des artistes autochtones canadiens et faire valoir le Canada comme 
chef de file dans la production, la promotion et la diffusion de l’art indigène contemporain, un domaine qui 
suscite un intérêt croissant dans le monde de l’art.

C. APPUYER LA TRANSFORMATION NUMÉRIQUE

Conformément au programme de transformation numérique du gouvernement du Canada, le Musée explore les 
possibilités de tirer parti de la technologie pour favoriser la croissance des recettes, le rapport coût-efficacité, 
les efficiences et les améliorations de services. Il étudie et met en place des moyens pour innover et améliorer 
le fonctionnement par l’emploi de la technologie. 

Conformément à sa mission prescrite par la loi, et dans la mesure du possible et les droits d’auteur le 
permettant, le Musée s’efforce de partager la connaissance et de promouvoir l’appréciation et la 
compréhension de l’art tant chez les personnes que les institutions. Voici certaines initiatives du genre :

• La numérisation de la collection nationale;
• La publication en ligne des périodiques Magazine MBAC et Revue du MBAC;
• L’éducation à distance – programmes interactifs sur l’art produits par le Musée, présentés par webinaires 

aux élèves de tout le Canada, de la maternelle à la douzième année; et
• Photoreportages Canada – une visite virtuelle de l’histoire du Canada en photographie du Musée virtuel 

du Canada.

Musée des beaux-arts du Canada — Sommaire du plan d’entreprise et budgets de fonctionnement et d’immobilisations 2018-2019 25

Tim Pitsiulak
La main de Qiatsuq, 2015
Crayon de couleur sur papier 
vélin noir, 119.4 x 123.3 cm; 
image: 109.5 x 112.3 cm
Musée des beaux-arts du Canada, 
Ottawa
© Succession Tim Pitsiulak



26 Musée des beaux-arts du Canada — Sommaire du plan d’entreprise et budgets de fonctionnement et d’immobilisations 2018-2019



L’ENVIRONNEMENT INTERNE

En 2018-2019 et durant la période de planification, le Musée s’attend à ce que ses crédits parlementaires de 
base restent constants à 43 300 000 $. Ce montant inclut une affectation permanente aux immobilisations 
de 1 000 000 $, ainsi que 8 000 000 $ pour l’acquisition d’objets pour la collection et autres coûts afférents  
à cette activité. 

Le budget de fonctionnement du Musée continuera d’être grevé par la hausse du coût des activités et des 
importantes dépenses non discrétionnaires pour le fonctionnement des installations, surtout les services 
publics, la sécurité et les services d’entretien de l’immeuble. Puisqu’il n’y a pas d’indexation des fonds pour 
couvrir ces hausses inflationnistes, le Musée doit absorber l’escalade des coûts non discrétionnaires par une 
réduction de la programmation et/ou de son effectif. Vu les coûts grandissants des activités en dollars réels, 
son pouvoir d’achat baisse d’une année sur l’autre. Une gestion financière proactive est essentielle pour 
résister à l’escalade des coûts.

En raison des pressions actuelles sur le budget de fonctionnement, le Musée trouve difficile de répondre à la 
demande grandissante de partenariats, de prêts d’œuvres d’art et d’expositions itinérantes de la part de 
musées régionaux, dont la programmation dépend du Musée. Priorités concurrentes et niveaux de 
ressources humaines insuffisants – surtout les conservateurs, restaurateurs et personnel de production des 
expositions et services techniques – l’empêchent de répondre positivement à toutes les demandes des 
partenaires, soit pour des expositions qu’il produit ou de grands prêts d’œuvres de la collection nationale. 

Pour restructurer son programme de rayonnement au profit d’un modèle pertinent, collaboratif et viable tant 
pour le Musée que ses partenaires régionaux, l’institution a minutieusement étudié les meilleures pratiques 
mondialement et a évalué les demandes des partenaires. Les modèles de financement haussant les coûts de 
ses musées partenaires peuvent mettre en péril les partenariats actuels et potentiels, entraver la capacité du 
Musée à remplir sa mission en remettant en question son habilité à présenter de l’art à la population 
canadienne, surtout à celle des régions éloignées, et nuire à sa réputation. Pour offrir aux Canadiens et 
Canadiennes un meilleur accès à leur collection national d’œuvres d’art, le Musée estime qu’il faut un montant 
de 5 700 000 $ sur une période de cinq ans pour appuyer le développement et la mise en œuvre d’un 
programme de rayonnement national ravivé qui servira les galeries et les musées d’art dans tout le Canada. 
Des fonds partiels de la Fondation du MBAC sont considérés pour ce genre d’activités.

La nécessité d’une réfection importante de l’infrastructure de l’immeuble vieillissant – en service depuis 1988 
–, pèse lourd sur le budget d’immobilisations du Musée. Les crédits parlementaires annuels de 1 000 000 $ 
pour les immobilisations sont insuffisants pour répondre aux besoins en capital. Dans la mesure du possible, 
l’affectation annuelle sert à donner suite, en fonction du risque, aux problèmes émergents et aux menaces à la 
santé et à la sécurité au travail, dont les changements perpétuels au code du bâtiment. L’escalade des coûts 
de construction, la portée plus grande des projets et la détermination de projets additionnels d’une année sur 
l’autre exercent des pressions importantes sur l’enveloppe des immobilisations. 

Dans le Budget 2016, 18 400 000 $ étaient réservés au Musée sur cinq ans jusqu’en 2020-2021, un renfort 
bienvenu de l’affectation en capital. Le Musée rendra donc compte d’une hausse marquée des projets 
d’immobilisations et des dépenses afférentes durant la période de planification. Malgré ces investissements, 
un nombre important (31 %) de projets du plan d’immobilisations à long terme restent sans financement.  
Le Musée utilisera toutes les voies disponibles pour obtenir les fonds nécessaires pour ses besoins 
d’immobilisations continus.

À compter de 2018-2019, le Musée continuera de mobiliser ses ressources pour élargir son attrait auprès des 
visiteurs en veillant à satisfaire leurs attentes. L’objectif est d’élargir et de diversifier les publics d’ici 2023. 
Pour ce faire, le Musée planifie des expositions stimulantes, appuyées par une programmation pertinente et 
des améliorations à l’expérience des visiteurs. En outre, des stratégies de marketing et de communication, 
capables d’accroître sa visibilité et la connaissance de sa marque, seront prioritaires en permanence. 
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APERÇU
Le plan d’entreprise 2017-2018 du Musée représente la dernière version d’un plan stratégique adopté 
initialement en avril 2013. Par conséquent, les trois objectifs stratégiques établis pour la précédente 
période de planification, soit Accroître la fréquentation, Diversifier les recettes et Investir dans 
l’infrastructure, ont pris fin en mars 2018. 

Alors que le Musée entreprend une nouvelle période de planification quinquennale, d’importantes discussions 
ont eu lieu pour définir les nouveaux objectifs stratégiques pour l’avenir. Après cinq séances de planification 
stratégique, le conseil d’administration a adopté trois nouvelles priorités stratégiques pour la période de 
planification quinquennale débutant le 1er avril 2018 :

 LA GESTION DE LA COLLECTION

LE DÉVELOPPEMENT DES PUBLICS 

L’EXCELLENCE OPÉRATIONNELLE

LES PRIORITÉS  
DE LA PÉRIODE  
DE PLANIFICATION

Musée des beaux-arts du Canada — Sommaire du plan d’entreprise et budgets de fonctionnement et d’immobilisations 2018-2019 29



30 Musée des beaux-arts du Canada — Sommaire du plan d’entreprise et budgets de fonctionnement et d’immobilisations 2018-2019



En considérant ces priorités, il importe de rappeler une série de principes fondamentaux – des qualités  
« non négociables » de la mission du Musée, qui ne peuvent être compromises et qui constituent la force de  
sa marque. 

L’art. Le Musée est consacré aux arts visuels. Bien que le domaine de l’art soit plus vaste que les champs qu’il 
collectionne et expose, toute croissance du Musée suivra la direction de l’art selon l’évolution de sa définition, 
telle que reformulée par les générations successives. 

L’excellence. Le Musée ne s’intéresse qu’aux exemples d’arts visuels les plus remarquables réalisés par des 
artistes visuels exceptionnels. 

La créativité. Le Musée croit que l’art est un fer de lance de l’économie créative, non seulement comme pure 
manifestation des progrès intellectuel et culturel, mais aussi comme source concrète d’idées, d’inspirations 
et d’exemples pour les recherches créatives en tout genre dans tous les domaines valorisant l’innovation. 

Le public. À titre d’institution nationale, l’un des principaux rôles du Musée est de servir le public. Chercher à 
comprendre les intérêts et les besoins des divers segments du public est important pour concevoir des 
expériences pertinentes, encourager la participation, attirer de nouveaux publics et conserver les visiteurs 
assidus.

Le professionnalisme. Le travail réalisé par le Musée, ses jugements sur les objets individuels et l’information 
qu’il produit sur le sujet de l’art, relèvent de professionnels qualifiés, expérimentés et bien formés, ayant une 
expertise dans les diverses disciplines artistiques qu’englobe sa mission. 

L’objectivité. Le Musée offre au public canadien l’accès aux meilleures œuvres d’art, telles qu’identifiées  
par des professionnels impartiaux, non partisans et indépendants, qui sont exclusivement préoccupés par 
l’excellence en art et l’exactitude des connaissances.

Pancanadien. Bien que le Musée soit situé à Ottawa, il sert tout le pays et cherche toujours de nouvelles 
façons d’élargir et d’étendre ses services dans tout le Canada, tout en représentant avec honneur la 
perspective canadienne sur l’art dans le monde.

La diversité. Le Musée croit à la nécessité de représenter toutes les formes d’art visuel à la fois dans sa 
collection et dans son programme d’expositions, et ce, dans les limites de sa mission, de son expertise et de 
sa capacité. En outre, il veille à ce que ses collections et ses expositions reflètent tous ses efforts d’obligeance 
et d’inclusion.

L’accès. Le Musée cherche à ce que tous et toutes aient un accès à la collection nationale d’œuvres d’art du 
Canada et à l’information sur l’art qu’elle engendre. Le Musée fournit un accès direct et en ligne pour servir les 
publics aux intérêts divers dans de multiples lieux. 

Le savoir. Le Musée est un centre de savoir et d’éducation, non seulement sur l’art, mais aussi sur tous les 
aspects de la culture et de l’histoire humaine dont l’art témoigne. 

La sécurité. Le Musée ne fera pas courir de risques d’endommagement ou de destruction au trésor national 
du Canada, dans ses salles d’exposition ou lors de prêts. Il prend toutes les précautions pour garantir la 
préservation des œuvres qui lui sont confiées dans le meilleur état de conservation possible, pour 
l’appréciation et l’édification des générations présentes et futures. 

Compte tenu de ces principes fondamentaux et des circonstances (décrites dans la section 4, L’environnement 
de planification) dans lesquels le Musée fonctionne, il fera porter ses efforts sur trois priorités stratégiques 
étroitement liées qui, à son avis, l’aideront à accroître ses publics et à se centrer sur la collection, tout en visant 
l’excellence opérationnelle. 
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LES RÉSULTATS ESCOMPTÉS
Dans la section suivante sont décrites les priorités stratégiques, ainsi que leurs résultats escomptés, leurs 
stratégies, leurs livrables clés et leurs cibles, de 2018-2019 à 2022-2023.

PRIORITÉ STRATÉGIQUE 1 : 
LA GESTION DE LA COLLECTION
Le résultat stratégique 
dans cinq ans

L’acquisition, la préservation et les réserves des œuvres d’art, et l’accès à la collection 
nationale sont soutenues par une stratégie de gestion de la collection physique et 
numérique et de son infrastructure connexe.

STRATÉGIE 1 : GÉRER STRATÉGIQUEMENT LA MISE EN RÉSERVE DES ŒUVRES D’ART

Objectif :  Élaborer une méthode stratégique, flexible et évolutive de la mise en réserve des œuvres d’art.

           Livrables clés Cibles Responsables

1. La politique d’acquisition, le plan d’acquisition et 
les processus sont examinés et révisés, au besoin, 
pour s’assurer que les éléments clés de la gestion 
de la collection – mise en réserve, numérisation, 
exposition, droit d’auteur, préservation et diffusion – 
sont considérés dans le cadre du processus 
d’approbation des acquisitions, avec une attention 
particulière au processus de préacquisition pour 
l’acceptation des œuvres d’art.

Création d’un groupe 
de travail interne 
pour examiner tout 
le processus de 
préacquisition,  
d’ici mars 2020

La conservatrice en chef 
secondée par la  
sous-directrice des 
expositions et du 
rayonnement

2. Un examen stratégique de la gestion des réserves et 
des besoins en matière de ressources est terminé 
(c. à d. physiques, humaines et financières) pour 
conserver et protéger la collection. Les secteurs 
d’intérêt spécifiques comprennent :  

a) Les sources de fonds pour de l’espace de réserve 
additionnel pour répondre aux besoins immédiats 
jusqu’à moyen terme; et

b) Tirer parti de la relation avec le Musée national 
des sciences et de la technologie pour répondre 
aux besoins immédiats de 20 000 pieds carrés 
additionnels d’espace d’entreposage.

D’ici mars 2019 La sous-directrice de 
l’administration, et 
dirigeante principale  
des finances, 
secondée par la  
sous-directrice des 
expositions et du 
rayonnement, et 
le directeur de la 
conservation et de la 
recherche technique

STRATÉGIE 2 : S’OCCUPER DES EMPÊCHEMENTS DE PROMOTION DE LA COLLECTION

Objectif : Faciliter la promotion et la diffusion des œuvres d’art de la collection nationale. 

           Livrables clés Cibles Responsables

3. Un avis de politique officiel, accompagné de 
recommandations d’amendements de la loi actuelle 
du droit d’auteur, en harmonie avec les pratiques 
exemplaires internationales, est préparé et présenté 
au gouvernement.

D’ici mars 2020 La sous-directrice 
des expositions et du 
rayonnement
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STRATÉGIE 3 : NUMÉRISER LA COLLECTION NATIONALE

Objectif : Élargir l’accès à la collection nationale en tirant parti des technologies actuelles et futures.

           Livrables clés Cibles Responsables

4. Une stratégie intégrée à l’échelle du Musée pour 
numériser et diffuser la collection nationale au fil 
de son enrichissement est élaborée pour rendre les 
images accessibles pour l’usage interne et, les droits 
d’auteur le permettant, au public.

D’ici septembre 2020 La sous-directrice de 
l’administration et 
dirigeante principale 
des finances, secondée 
par la sous-directrice 
des expositions et du 
rayonnement, le sous-
directeur de l’avancement 
et de l’engagement du 
public, et le directeur de 
la conservation et de la 
recherche technique

5. Toutes les nouvelles acquisitions d’œuvres d’art 
sont photographiées et entièrement numérisées et 
documentées.  

Dès avril 2018, dans un 
délai de trois mois de 
l’acquisition (sauf pour 
les œuvres exigeant une 
installation complexe).

Le directeur de la 
conservation et de la 
recherche technique, 
secondé par les  
sous-directeurs

6. La collection de l’Institut canadien de la photographie 
est numérisée et consultable par le public. 

Dès avril 2018 Le directeur de la 
conservation et de la 
recherche technique, 
secondé par le  
sous-directeur de 
l’avancement et de 
l’engagement du public. 

7. Un portail consacré est créé, qui permet de consulter 
la collection de l’Institut canadien de la photographie.

D’ici mars 2021 Le sous-directeur de 
l’avancement et de 
l’engagement du public, 
secondé par le directeur  
de la conservation et  
de la recherche technique,  
et le directeur de l‘ICP
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PRIORITÉ STRATÉGIQUE 2 :  
LE DÉVELOPPEMENT DES PUBLICS
Le résultat stratégique 
dans cinq ans

Grâce à son approche centrée sur les visiteurs, le Musée se positionne comme destination 
culturelle d’exception, élargissant et diversifiant ainsi ses publics.

STRATÉGIE 4 : REPENSER LE PROGRAMME DE RAYONNEMENT

Objectif : Fournir l’accès à la collection nationale et à l’expertise du Musée au Canada, et faire connaître l’art 
canadien mondialement, par un programme de rayonnement repensé, qui est durable et mené en collaboration. 

           Livrables clés Cibles Responsables

8. Un nouveau programme de rayonnement, 
comprenant les ressources humaines et financières 
nécessaires, est présenté au conseil d’administration.

D’ici septembre 2018 La sous-directrice 
des expositions et du 
rayonnement 

9. Avec le soutien financier de la Fondation du MBAC, 
une exposition sur l’art canadien est conçue pour 
circuler à l’étranger.

D’ici mars 2021 La sous-directrice 
des expositions et du 
rayonnement

10. Des partenariats avec le Conseil des arts du Canada, 
le Musée canadien de l’histoire, l’Office national du 
film du Canada, et Bibliothèque et Archives Canada 
sur des initiatives de rayonnement stratégiques sont 
conclus.

D’ici mars 2021,
deux à trois projets 
élaborés conjointement

La sous-directrice 
des expositions et du 
rayonnement

11. Au moyen d’un programme d’orientation muséal 
révisé, l’expertise du Musée en histoire de l’art, en 
muséologie et en conservation est partagée en ligne 
et/ou sur place.

D’ici mars 2022 Le sous-directeur 
de l’avancement et 
de l’engagement du 
public, secondé par la 
conservatrice en chef

12. Une exposition et une publication racontant le projet 
de restauration du Pavillon du Canada à Venise, 
financées par une collecte de fonds de la Fondation  
du MBAC, sont produites.

D’ici mai 2019 La sous-directrice 
des expositions et du 
rayonnement 

13. Le Musée est le commissaire de la représentation 
du Canada à la Biennale de Venise de 2019 et 2021, 
contribuant ainsi à la priorité du gouvernement de 
mettre en valeur les industries culturelles du Canada 
dans le monde.

Mai 2019 et
mai 2021

La sous-directrice 
des expositions et du 
rayonnement 

STRATÉGIE 5 : BONIFIER L’EXPÉRIENCE DES VISITEURS

Objectif : Offrir des expériences de haute qualité et une programmation diversifiée aux visiteurs, sur place et en ligne.

           Livrables clés Cibles Responsables

14. Des outils conçus pour mesurer la qualité et l’expérience 
des visiteurs sont déterminés et mis en œuvre. 

D’ici mars 2020 Le sous-directeur de 
l’avancement et de 
l’engagement du public

15. Les mises à niveau de l’infrastructure Wi-Fi du Musée 
sont évaluées et mises en œuvre.

D’ici septembre 2020 La sous-directrice de 
l’administration et 
dirigeante principale des 
finances
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16. Un nouveau guide multimédia, sensible aux besoins 
des visiteurs, est élaboré.

Recherche terminée  
d’ici avril 2018

Guide élaboré d’ici 
septembre 2020

Le sous-directeur de 
l’avancement et de 
l’engagement du public

17. Une charte de projet du centre d’éducation permanent 
(le centre éducatif) – sur place et en ligne – est 
élaborée, comprenant la détermination des 
ressources requises.

Mars 2020 Le sous-directeur de 
l’avancement et de 
l’engagement du public

18. Une salle d’exposition consacrée aux expositions  
des dessins et d’estampes est créée.

D’ici mai 2019 La sous-directrice de 
l’administration et 
dirigeante principale des 
finances

STRATÉGIE 6 : ACCROÎTRE LA FRÉQUENTATION

Objectif : La programmation sur place et en ligne, la publicité et les partenariats clés, attirent de vastes publics 
diversifiés, contribuant par conséquent à la croissance et à la viabilité financière du Musée.

           Livrables clés Cibles Responsables

19. Un programme quinquennal d’expositions 
stimulantes et diversifiées pour Ottawa et des 
lieux hôtes au Canada et à l’étranger, ainsi que les 
volets connexes de marketing et de programmation 
publique, sont développés, le cas échéant. 

D’ici mars 2019 La sous-directrice 
des expositions et du 
rayonnement, secondée 
par le sous-directeur 
de l’avancement et de 
l’engagement du public

20. 400 000 visiteurs par année au Musée à Ottawa, et 
250 000 visiteurs par année dans les lieux hôtes à 
l’extérieur d’Ottawa (sauf Venise).

À compter de mars 2019 Le sous-directeur de 
l’avancement et de 
l’engagement du public

21. 325 000 visiteurs au Pavillon du Canada à Venise  
lors de la Biennale d’art de 2019 et 2021.

En 2019 et 2021 La sous-directrice 
des expositions et du 
rayonnement 

STRATÉGIE 7 : OPTIMISER LA PERTINENCE DU MUSÉE POUR UNE SOCIÉTÉ MULTIETHNIQUE

Objectif : Encourager une plus grande participation de publics toujours plus vastes de Canadiens et Canadiennes. 

           Livrables clés Cibles Responsables

22. Un groupe de réflexion transculturel (conseil du 
pluralisme), composé de spécialistes de l’art 
canadiens et internationaux, en lien avec des groupes 
de minorités ethniques majeurs au Canada, est mis 
sur pied pour contribuer à répondre à la question : 
Comment le Musée peut-il le mieux servir une société 
multiethnique ?

À compter du 
31 décembre 2018

La conservatrice en chef, 
secondée par le directeur 
général
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PRIORITÉ STRATÉGIQUE 3 :  
L’EXCELLENCE OPÉRATIONNELLE
Le résultat stratégique 
dans cinq ans

L’infrastructure du Musée soutient la collaboration trans-organisationnelle et la 
mobilisation horizontale.

STRATÉGIE 8 : OPTIMISER LE RENDEMENT INSTITUTIONNEL

Objectif : Maximiser la participation des employés et l’efficacité organisationnelle. 

           Livrables clés Cibles Responsables

23. Un sondage sur la 
participation des 
employés est mené et 
des plans d’action  
sont élaborés et mis  
en œuvre.

Phase 1 : Adapter le sondage d’ici la mi-février 2018;
Phase 2 : Distribuer le sondage et obtenir des résultats d’ici 
mars 2018;
Phase 3 : Analyser et élaborer les plans d’action d’ici 
mars 2019; Phase 4 : Mettre en œuvre les plans d’action et 
évaluer les résultats dès que possible et au plus tard en 
mars 2022

Le directeur des 
ressources humaines

STRATÉGIE 9 : ÉLABORER UNE VISION STRATÉGIQUE DE LA GESTION DE L’INFORMATION (GI)  
ET DE LA TECHNOLOGIE DE L’INFORMATION (TI)

Objectif : Articuler une orientation claire et convaincante pour la planification et l’établissement des priorités  
de GI/TI, harmonisée avec la stratégie opérationnelle

           Livrables clés Cibles Responsables

24. Un plan stratégique de GI/TI est élaboré. D’ici mars 2019 La sous-directrice de 
l’administration et dirigeante 
principale des finances

25. Les ressources humaines et financières requises pour 
mettre en œuvre le plan stratégique de GI/TI sont 
déterminées et obtenues.

D’ici mars 2020 La sous-directrice de 
l’administration et dirigeante 
principale des finances

STRATÉGIE 10 : REVITALISER LES IMMOBILISATIONS

Objectif : Renforcer l’infrastructure du Musée pour appuyer la réalisation de sa mission.

           Livrables clés Cibles Responsables

26. Utiliser les fonds d’immobilisations affectés par le Budget 2016 : 
a) Les fenêtres, toits, ailes et stores du pavillon de 

l’entrée principale et de la Colonnade sont remplacés; 
b) Les deux ascenseurs de l’entrée principale sont remis 

à neuf; et 
c) Le risque d’accident causé par l’appui en pente de la 

mezzanine de la Colonnade est réglé.  

Les immobilisations sont 
améliorées.

Les trois projets sont 
terminés d’ici le 
printemps 2019.

La sous-directrice de 
l’administration et dirigeante 
principale des finances

27. Les projets relatifs à la santé et à la sécurité, financés par le 
Budget 2016, sont terminés. 

Amélioration de la santé et 
de la sécurité.
Les projets sont terminés 
d’ici 2021.

La sous-directrice de 
l’administration et dirigeante 
principale des finances

28. Financée par la Fondation du MBAC, la restauration du 
Pavillon du Canada à Venise en Italie est achevée.  

D’ici mai 2018 La sous-directrice de 
l’administration et dirigeante 
principale des finances

29. Les investissements dans l’équipement audiovisuel lié à la 
durée utile de la salle du conseil Ronald N. Mannix sont mis 
en œuvre. 

D’ici mars 2020 Le directeur de la 
conservation et de la 
recherche technique, appuyé 
par la sous-directrice de 
l’administration et dirigeante 
principale des finances
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LES HYPOTHÈSES ET APERÇU

Les états financiers qui accompagnent ce plan d’entreprise ont été préparés selon les normes comptables 
canadiennes pour le secteur public, applicable aux organismes sans but lucratif du secteur public, 
conformément à la série de normes de la section 4200, qui étaient en vigueur durant l’exercice se terminant le 
31 mars 2018. Le Musée applique la méthode du report pour la comptabilisation des apports aux organismes 
sans but lucratif.

Le Musée reçoit des crédits parlementaires annuels du gouvernement du Canada, qu’il complète par des 
activités productrices de recettes. Il reçoit aussi des apports de la Fondation du MBAC, d’autres fondations,  
de personnes morales et de particuliers à l’appui des projets, des acquisitions et de la programmation. 

Les crédits parlementaires incluent les fonds supplémentaires obtenus par le Budget 2016. Prudentes, les 
projections des recettes sont basées sur les expositions planifiées durant leur exercice respectif. Les dépenses 
sont prévues par responsabilité essentielle, comme le sont les ressources affectées pour réaliser les priorités 
énoncées et les stratégies décrites ci-dessus. Cette méthode tient compte des dépenses antérieures.

L’INFORMATION 
FINANCIÈRE

6
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Le tableau 1 présente un aperçu des ressources financières de la période de planification :

 Tableau 1 : Aperçu des ressources financières
 2016-2017 2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023 
Situation au 31 mars Résultats* Résultats* Projections** Projections** Projections** Projections** Projections**

Crédits pour les dépenses  

 de fonctionnement (crédit 1) 34 888 410 35 748 243 35 378 427 35 378 427 35 378 427 35 378 427 35 378 427

Crédits pour les dépenses  

 d'immobilisations (crédit 1) 1 000 000 1 000 000 1 000 000 1 000 000 1 000 000 1 000 000 1 000 000 

Crédits pour les dépenses  

 d'immobilisations supplémentaires 2 238 000 4 665 000 7 005 000 2 225 000 2 285 000    —    —     

Sous-total 38 126 410 41 413 243 43 383 427 38 603 427 38 663 427 36 378 427 36 378 427   

Crédits pour l'acquisition d'objets pour  

 la collection et autres frais afférents  

 à cette activité (crédit 5) 8 000 000 8 000 000 8 000 000 8 000 000 8 000 000 8 000 000 8 000 000 

Crédits totaux 46 126 410 49 413 243 51 383 427 46 603 427 46 663 427 44 378 427 44 378 427   

Les recettes propres 7 295 000 7 338 000 7 684 000 8 503 000 8 000 000 8 410 000 7 780 000   

Les recettes tirées des contributions  

 (comandites et apports incluant les  

 apports en objets pour la collections) 18 767 000 12 396 000 4 180 000 4 280 000 3 780 000 4 780 000 3 780 000   

Les recettes totales 26 062 000 19 734 000 11 864 000 12 783 000 11 780 000 13 190 000 11 560 000    

* En 2016-2017, les commandites et apports incluent 14 460 000 $ d'apports en objets pour la collection.

* En 2017-2018, les commandites et apports incluent 7 894 000 $ d'apports en objets pour la collection.

**Les données de 2018-2019 et au-delà représentent uniquement des estimations et peuvent être modifiées.

           

    
Le tableau 2 rapproche le budget 2018-2019 et les sources de financement.

 Tableau 2 : Rapprochement budgétaire 2018-2019    

Budget 2018-2019 du MBAC   Fonctionnement   Immobilisations   Total   

Dépenses de fonctionnement  55 242 427    55 242 427

Dépenses d'immobilisations     8 155 000 8 155 000 

Dépenses d'amortissement  7 000 000    7 000 000 

Dépenses totales   62 242 427 8 155 000 70 397 427  
   

Sources de financement  

Crédit 1 - Crédit pour les budgets de fonctionnement et d'immobilisations  35 378 427 1 000 000 36 378 427

Crédit 5 - Crédit pour l'acquisition d'œuvres d'art  8 000 000  —    8 000 000

Budget 2016 - Fonds supplémentaires pour projets d'immobilisations      1 355 000 1 355 000

Report de crédits pour les immobilisations de 2017-2018 à 2018-2019   5 650 000 5 650 000

Affectations d’origine externe du budget de fonctionnement  

 au budget d’immobilisations      —     —   

Apports reportés pour l'acquisition d'immobilisations      150 000  150 000

Apports reportés pour l'amortissement   7 000 000   —    7 000 000 

 Recettes et apports   11 864 000  —    11 864 000 

      62 242 427 8 155 000 70 397 427 
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LES CRÉDITS PARLEMENTAIRES

Les crédits parlementaires représentent environ 80 à 85 % des ressources totales disponibles pour le 
fonctionnement et les immobilisations du Musée, excluant les acquisitions d’œuvres d’art.

À compter de 2018-2019, le Musée s’attend à ce que ses crédits parlementaires de base pour son budget de 
fonctionnement et ses acquisitions d’œuvres d’art restent stables à 35 378 427 $ et 8 000 000 $, respectivement. 
Les crédits parlementaires pour les immobilisations seront fixes à leur niveau de base annuel de 1 000 000 $. 

Outre ses crédits de base, le Budget 2016 a affecté des fonds d’immobilisations supplémentaires de 
18 370 000 $ au Musée de 2016-2017 à 2020-2021, une aide bienvenue vu les pressions exercées sur son 
budget d’immobilisations. De ce montant, 7 005 000 $ seront affectés en 2018-2019. 

Les crédits parlementaires totaux du Musée s’élèveront à 51 383 427 $ en 2018-2019. La figure 4 illustre la 
répartition des ressources du Musée en 2018-2019 pour le fonctionnement, les immobilisations et 
l’acquisition d’œuvres d’art. 

6%

12%

13%

13%

56%

■ Crédits pour les dépenses de fonctionnement

■ Crédits pour les dépenses d'immobilisations

■ Crédits pour l'acquisition d'objets 
 pour la collection 

■ Les recettes propres

■ Les recettes tirées des contributions 

Figure 4 : Les ressources de base pour le fonctionnement et les acquisitions d’œuvres d’art, 2018-2019

LES RECETTES PROPRES ET LES APPORTS

Les recettes propres représentent les produits d’exploitation provenant des droits d’entrée et de 
stationnement, des ventes de la Boutique et des publications, des ventes d’adhésions et des commissions  
des services de restauration. Les apports consistent en commandites et contributions de particuliers,  
de personnes morales et de fondations, dont la Fondation du MBAC. Les plans de produits d’exploitation,  
de commandites et de contributions représentent généralement de 15 à 20 % des ressources disponibles  
(en excluant les apports en objets pour la collection). Dans un environnement où la concurrence pour la 
fréquentation, la commandite et la collecte de fonds est vive, le Musée doit faire des choix stratégiques pour 
réaliser sa mission en respectant le niveau d’excellence attendu d’un musée national d’envergure mondiale. 

Puisque les crédits parlementaires pour le budget de fonctionnement devraient se maintenir aux niveaux 
actuels durant la période de planification, le Musée continuera d’insister sur la hausse de ses produits 
d’exploitation pour augmenter ses ressources disponibles. Ces produits d’exploitation sont directement liés  
à la fréquentation qui – selon plusieurs facteurs – fluctue d’une année sur l’autre. 
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Le tableau 3 illustre les résultats et les projections de la fréquentation du Musée, au 380, promenade Sussex à 
Ottawa, répartie par entrée gratuite ou payante.

 Tableau 3 : La fréquentation du MBAC à Ottawa
     2016-2017 2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023
     Résultats Résultats Projections* Projections* Projections* Projections* Projections*

Entrées payantes  249 761 237 202 243 000 256 000 256 000 256 000 256 000   

Entrées gratuites  133 374 148 374 137 000 144 000 144 000 144 000 144 000   

Fréquentation totale 383 135 385 576 380 000 400 000 400 000 400 000 400 000  

Entrées payantes %   65  62  64  64  64  64  64    

Entrées gratuites %   35  38  36  36  36  36  36    

*Les données de 2018-2019 et au-delà représentent uniquement des estimations et peuvent être modifiées.   

Les entrées payantes sont basées sur les ventes de billets et comprennent celles des membres du Musée, 
mais excluent les billets d’une valeur de 0 $, tels les laissez-passer pour enfants, de promotion ou de faveur. 
Les entrées gratuites représentent tous les billets d’une valeur de 0 $, surtout ceux des jours/créneaux 
horaires où l’entrée est gratuite, tels la Fête du Canada, la Journée des musées et les jeudis soirs de 17 h à 
20 h. Les événements ayant lieu au Musée après les heures d’ouverture, les locations de salles et l’accès à la 
cafétéria sont constatés également comme une entrée gratuite.

Pour 2018-2019, le Musée estime ses recettes propres à 7 684 000 $, ce qui représente une hausse de 
346 000 $ par rapport aux résultats de 7 338 000 $ de 2017-2018. Cette hausse estimée des produits 
d’exploitation est principalement basée sur la fréquentation projetée de l’exposition estivale 2018 du Musée.  

 Tableau 4 : Les recettes propres (produits d'exploitation)
     2016-2017 2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023
(en milliers de dollars) Résultats Résultats Projections* Projections* Projections* Projections* Projections*

Total des recettes propres    7 295  7 338  7 684  8 503  8 000  8 410  7 780  

* Les données de 2018-2019 et au-delà représentent uniquement des estimations.    

L’un des efforts constants du Musée est la croissance du mécénat par sa campagne annuelle de dons et 
diverses initiatives de la Fondation du MBAC. Celle-ci transfère des apports au Musée selon ses besoins. En 
2018-2019, ils appuieront l’Institut canadien de la photographie (ICP), la participation du Canada à la Biennale 
de Venise de 2019, divers projets spéciaux et un choix de programmes publics.

En 2018-2019, le Musée estime que ses apports, qui consistent en commandites (en espèces et en nature) et 
contributions, dont celles de la Fondation, s’élèveront à 4 180 000 $. Ce montant inclut une somme estimée 
de 250 000 $ d’apports en objets pour la collection.

 Tableau 5 : Les recettes tirées des contributions (comandites et apports)
     2016-2017 2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023
(en milliers de dollars) Résultats Résultats Projections* Projections* Projections* Projections* Projections*

Total de recettes propres  18 767  12 396  4 180  4 280  3 780  4 780  3 780  

* Comprennent les apports en objets pour la collection.       

* * Les données de 2018-2019 et au-delà représentent uniquement des estimations.      
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LE BUDGET DE FONCTIONNEMENT

En 2018-2019, la responsabilité essentielle Collection (acquisitions, recherche et préservation) et la responsabilité 
essentielle Rayonnement (expositions, éducation et communications) exigeront chacune 25 % du budget total du 
Musée (incluant les acquisitions d’œuvres d’art). Pour la responsabilité essentielle Installations (fonctionnement 
de l’immeuble et immobilisations), le Musée dépensera 35 % des ressources disponibles. Les ressources 
restantes serviront aux Services internes (gouvernance, administration et production des recettes), soit 15 %.

La figure 5 illustre l’alignement des responsabilités essentielles sur les ressources disponibles du Musée pour 
2018-2019.

15%

25%

25%

35%
■ Installation

■ Collection

■ Rayonnement

■ Service internes

Figure 5 : Les dépenses par responsabilité essentielle, 2018-2019, incluant les acquisitions d’œuvres d’art.

 Tableau 6 : Les dépenses par la responsabilité essentielle
     2016-2017 2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023
(en milliers de dollars) Résultats Résultats Projections* Projections* Projections* Projections* Projections*

Collection (incluant les apports  

 en objets pour la collection) 30 015 21 479 15 376 15 497 15 561 15 673 15 688

Rayonnement   18 282 19 168 15 616 16 116 15 702 16 741 15 765

Installation   19 935 20 523 21 597 21 656 21 283 21 378 20 977    

Service internes  8 594 9 309 9 653 9 892 9 612 9 776 9 508    

Dépenses totales  76 826 70 479 62 242 63 161 62 158 63 568 61 938   

* Le programme Collection inclut les apports en objets pour la collection que les données budgétaires ne reflètent pas.   

* * Les données de 2018-2019 et au-delà représentent uniquement des estimations.     

LES RÉSULTATS NETS DU FONCTIONNEMENT

Contrairement à 2016-2017 et 2017-2018, quand le Musée prévoyait un déficit de fonctionnement 
équivalent à l’investissement dans les immobilisations et le fonctionnement associé au projet des salles 
d’art canadien et autochtone de 2017, il ne prévoit aucun déficit en 2018-2019 et planifie de terminer 
l’exercice en équilibre budgétaire. 
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LE BUDGET D’IMMOBILISATIONS

LES BIENS IMMOBILIERS

Les biens immobiliers du Musée des beaux-arts du Canada comprennent :

• L’immeuble principal du 380, promenade Sussex à Ottawa, une installation de 72 200 mètres carrés, 
comprenant des salles d’exposition, des réserves et des laboratoires, une bibliothèque, des bureaux, un 
auditorium de 400 places, une salle de conférences, une boutique, une cafétéria, un garage souterrain, des 
ateliers et des espaces pour accueillir des événements spéciaux de prestige;

• Deux installations d’entreposage louées à Ottawa : 3 140 mètres carrés pour les œuvres d’art et autres 
biens, et 1 738 mètres carrés réservés aux œuvres d’art; et 

• Le Pavillon du Canada à Venise en Italie, un immeuble de 150 mètres carrés qui sert lors de la Biennale de 
Venise, une exposition majeure d’art international.

LE BUDGET D’IMMOBILISATIONS 
ET LES BESOINS D’IMMOBILISATIONS NON FINANCÉS

L’affectation de base pour les immobilisations s’élève à 1 000 000 $ par année, un montant insuffisant pour 
répondre aux besoins d’immobilisations continus du Musée. Il répartit cette affectation en fonction du risque 
pour régler les problèmes émergents d’un immeuble vieillissant et se conformer aux règles en matière de 
santé et de sécurité au travail, ainsi qu’aux codes du bâtiment en évolution permanente. Les priorités sont 
établies en fonction de l’état et de la criticité de l’actif visé, des répercussions sur le fonctionnement s’il y a 
report, et la disponibilité des mesures d’atténuation.

En raison du vieillissement de l’immeuble principal, la demande d’investissement dans l’entretien et les 
réparations des systèmes mécaniques et du bâtiment en fin de durée utile, continuera d’augmenter.  
Le plan d’immobilisations à long terme (PILT) du Musée permet de s’occuper des secteurs vulnérables de 
l’infrastructure de l’immeuble (systèmes architecturaux, mécaniques et électriques) et comprend des projets 
spécifiques pour répondre aux risques liés à la conformité au code du bâtiment, à la santé et à la sécurité,  
et à la protection de la collection. Quand le Musée met en œuvre les projets du PILT, il cherche à réaliser de 
nouvelles efficiences et à réduire son empreinte carbone. Voici des exemples de ces initiatives:

• Remplacement des fenêtres et des toits qui améliorent la valeur d’isolation de l’enveloppe de bâtiment;
• Ajour des entraînements à vitesse variable lors des mises à niveau des moteurs afin d’éviter de les faire 

fonctionner à pleine vitesse quand ce n’est pas nécessaire;
• Mises à niveau continues de l’éclairage par des luminaires LED à basse consommation;
• Récupération de chaleur dans le circuit de chauffage de l’édifice;
• Capteurs de CO2 (aires publiques) pour limiter la distribution de chauffage/d’air de refroidissement;
• Appareils certifiés Energy Star; et
• Programme d’éclairage automatisé.
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Le PILT est mis à jour périodiquement, incluant une révision des estimations de coût des projets. En 
juillet 2016, le Musée énumérait dans le PILT des besoins d’immobilisations non financés de 26 700 000 $.  
Depuis, par l’intermédiaire du Budget 2016, 9 600 000 $ ont été affectés au Musée pour :

• Remplacer les fenêtres, toits, ailes et stores du pavillon de l’entrée principale et de la Colonnade; 
• Régler le risque d’accident causé par l’appui en pente de la mezzanine de la Colonnade; et 
• Remplacer les deux ascenseurs publics de l’entrée principale pour respecter les exigences du code du 

bâtiment. 

Le Budget 2016 allouait également au Musée des fonds d’immobilisations supplémentaires de 8 800 000 $ 
de l’enveloppe, Appuyer les musées nationaux. Ce montant est réservé pour donner suite aux projets les plus 
urgents relatifs à la santé et à la sécurité, et les fonds seront répartis ainsi :

• 1 190 000 $ en 2016-2017 ;
• 1 715 000 $ en 2017-2018 ;
• 1 355 000 $ en 2018-2019 ;
• 2 225 000 $ en 2019-2020 ; et
• 2 285 000 $ en 2020-2021.

Si les fonds supplémentaires du Budget 2016 soulagent les importantes pressions exercées sur le budget des  
immobilisations, ils ne répondent pas à tous les besoins en capital de l’immeuble du Musée. Les 18 400 000 $ 
couvriront le coût de 69 % des projets énumérés dans le PILT de 2016. Il existe toujours un risque élevé que 
l’infrastructure du Musée puisse se détériorer au point de ne pouvoir empêcher des dommages à la collection 
ou la mise en danger des visiteurs, des fournisseurs ou du personnel, puisque 31 % des projets déterminés 
dans le PILT ne sont toujours pas financés. 

Le Musée continuera de réviser son PILT et établira la priorité des ressources disponibles pour assurer 
l’achèvement des projets pressants, alors que d’autres seront reportés jusqu’à la détermination de fonds 
additionnels. Le Musée utilisera toutes les avenues disponibles pour obtenir les fonds nécessaires à ses 
besoins d’immobilisations continus. 

Des investissements sont également requis pour la sécurité et les projets de participation des visiteurs, et 
pour les projets de gestion de l’information et de technologie de l’information, si le Musée souhaite rester 
pertinent en cette ère numérique. Les besoins en capital de cette nature ne sont pas inclus dans le PILT.  
Le Musée les financera au besoin par son crédit de base pour les immobilisations et par des réaffectations  
de fonds de fonctionnement. 

LES DÉPENSES D’IMMOBILISATIONS

En 2018-2019, les dépenses d’immobilisations s’élèveront à 8 155 000 $ (dont les imprévus). 

 Tableau 7 : Les dépenses d'immobilisations
     2016-2017 2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023
(en milliers de dollars) Résultats Résultats Projections* Projections* Projections* Projections* Projections*

Acquisition de toutes les immobilisations 8 727 8 284 8 155 3 225 3 285 1 000 1 000   

* Les données de 2018-2019 et au-delà représentent uniquement des estimations.      
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LES ÉTATS FINANCIERS
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 ÉTAT DE LA SITUATION FINANCIÈRE
 Pour l’exercice clos le 31 mars
         

    2016-2017 2017-2018   2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023 
(en milliers de dollars) Résultats Résultats Planifiés Planifiés Planifiés Planifiés Planifiés

Actif         
         
 À court terme        
 Trésorerie et équivalents de trésorerie  4 548 $  5 570 $  2 192 $  2 244 $  2 296 $  2 349 $  2 349 $
 Trésorerie et équivalents de trésorerie 
  soumis à des restrictions  —     1 309     —      —      —      —      —    
 Placements  5 665     —      6 391     6 391     6 391     6 391     6 391   
 Placements soumis à des restrictions  8 423     9 048     7 557     7 557     7 557     7 557     7 610   
 Débiteurs   860     2 542      878      887      896      905      914   
 Stocks     719      710      733      740      747      754      761         
 Charges payées d’avance   568      525      580      586      592      598      604         

          20 783     19 704     18 331     18 405     18 479     18 554     18 629        
       
 Collection   1      1      1      1      1      1      1   
 Immobilisations  82 036     82 959     84 114     80 339     76 624     70 624     64 624         

       
          102 820 $  102 664 $  102 446 $  98 745 $  95 104 $  89 179 $  83 254 $

PASSIF ET ACTIF NET        
        
Passif        
Passif à court terme      
 Créditeurs et charges à payer  5 179 $  5 115 $  5 282 $  5 335 $  5 388 $  5 442 $  5 496 $
 Salaires et avantages sociaux à payer  2 041     1 812     2 082     2 103     2 124     2 145     2 166   
 Apports reportés pour l’acquisition 
  d’objets pour la collection   934     2 058     —      —      —      —      —    
 Apports reportés pour l’acquisition 
  d’immobilisations  5 941     6 904     6 904     6 904     6 904     6 904     6 904         
 Autres apports reportés  1 431     1 279     1 500     1 500     1 500     1 500     1 500         

          15 526     17 168     15 768     15 842     15 916     15 991     16 066         

 Avantages sociaux futurs   943      873      943      943      943      943      943      
 Apports reportés pour  
  l’amortissement d’immobilisations  81 414     82 337     83 492     79 717     76 002     70 002     64 002  

Total du passif  97 883     100 378     100 203     96 502     92 861     86 936     81 011         

Actif net 
 Non affecté  4 199     1 548     1 505     1 505     1 505     1 505     1 505   
 Investi dans des immobilisations   622      622      622      622      622      622      622      
 Investi dans le fonds de dotation 
  permanent   116      116      116      116      116      116      116      

Total de l'actif net  4 937     2 286     2 243     2 243     2 243     2 243     2 243         

 
          102 820 $  102 664 $  102 446 $  98 745 $  95 104 $  89 179 $  83 254 $

Les données du tableau ci-dessus sont présentées selon la méthode de la comptabilité d’exercice.
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 ÉTAT DES RÉSULTATS
 Pour l’exercice clos le 31 mars
         

    2016-2017 2017-2018   2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023 
(en milliers de dollars) Résultats Résultats Planifiés Planifiés Planifiés Planifiés Planifiés

Crédits parlementaires        
 Pour les dépenses d’exploitation et 
  les dépenses en immobilisations   38 126 $  41 413 $  43 383 $  38 603 $  38 663 $  36 378 $  36 378 $
 Crédits reportés pour l’acquisition 
  d’immobilisations (7 417) (7 542) (8 005) (3 225) (3 285) (1 000) (1 000)
Amortissement d’apports reportés 
  pour l’acquisition d’immobilisations 6 528 7 347 7 000 7 000 7 000 7 000 7 000   

        37 237 41 218 42 378 42 378 42 378 42 378 42 378   

        
 Crédits pour l’acquisition d’objets 
  pour la collection 8 000 8 000 8 000 8 000 8 000 8 000 8 000
 Crédits constatés dans les exercices 
  antérieurs 2 204  934 2 058 2 058 2 058 2 058 2 058 
 Crédits reportés aux exercices 
  ultérieurs (934) (2 058) (2 058) (2 058) (2 058) (2 058) (2 058)    

        9 270 6 876 8 000 8 000 8 000 8 000 8 000   

        
Total des crédits parlementaires 46 507 48 094 50 378 50 378 50 378 50 378 50 378   
Produits d’exploitation et apports 26 062 19 734 11 864 12 783 11 780 13 190 11 560   

        72 569 67 828 62 242 63 161 62 158 63 568 61 938   

Charges        
 Collection       
  Exploitation 6 785 7 236 7 676 7 797 7 861 7 973 7 988
  Acquisition d’objets pour la collection 23 230 14 243 7 700 7 700 7 700 7 700 7 700   

 Total – Collection  30 015 21 479 15 376 15 497 15 561 15 673 15 688   

 Rayonnement 18 282 19 168 15 616 16 116 15 702 16 741 15 765
 Installations 19 935 20 523 21 597 21 656 21 283 21 378 20 977
 Administration 8 594 9 309 9 653 9 892 9 612 9 776 9 508   

Total des charges   76 826 $  70 479 $  62 242 $  63 161 $  62 158 $  63 568 $  61 938 $   

Résultat net d’exploitation   (4 257) (2 651)  — $    — $       — $       — $       — $

Les données du tableau ci-dessus sont présentées selon la méthode de la comptabilité d’exercice.
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 ÉTAT DES FLUX DE TRÉSORERIE 
 Pour l’exercice clos le 31 mars
         

    2016-2017 2017-2018   2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023 
(en milliers de dollars) Résultats Résultats Planifiés Planifiés Planifiés Planifiés Planifiés

Activités d’exploitation
 Encaissements de clients   7 677 $  6 892 $  7 534 $  8 353 $  7 850 $  8 260 $  7 630 $
 Crédits parlementaires reçus   38 790     41 793     43 378     43 378     43 378     43 378     43 378      
 Décaissements aux fournisseurs   (33 513)   (30 693)   (31 092)   (31 681)   (30 188)   (31 099)   (28 960)  
 Paiements liés aux salaires  
  et avantages   (22 589)   (24 128)   (24 000)   (24 480)   (24 970)   (25 469)   (25 978)   
 Intérêts reçus     139      123      150      150      150      150      150      

         (9 496)   (6 013)   (4 030)   (4 280)   (3 780)   (4 780)   (3 780)   

Activités d’investissement
 Acquisition net de placements   (14 088)   5 054    —  —  —  —  —   

 Flux de trésorerie total liés aux  
  activités d’investissement   (14 088)   5 054      —  —  —  —  —       

        
Activités d’immobilisation
 Paiements liés à l’acquisition  
  d’immobilisations   (7 230)   (8 798)   (8 155)   (3 225)   (3 285)   (1 000)   (1 000)  

 Flux de trésorerie total liés aux  
  acquisitions d’immobilisations  (7 230)   (8 798)   (8 155)   (3 225)   (3 285)   (1 000)   (1 000)  

        
Activités de financement
 Financement pour l’acquisition  
  d’immobilisations    7 790     9 021     8 155     3 225     3 285     1 000     1 000         
 Apports affectés et produits  
  financiers connexes   4 257     3 067     4 285     4 410     4 310     4 410     4 410         

          12 047     12 088     12 440     7 635     7 595     5 410     5 410         

        
Total des flux de trésorerie   (18 767)   2 331      255      130      530     (370)    630   
        
Trésorerie et équivalents de trésorerie, 
 début de l’exercice        
  Trésorerie et équivalents de trésorerie   13 061     4 548     5 570     2 192     2 242     2 296     2 349         
  Trésorerie et équivalents de trésorerie  
   soumis à des restrictions  10 254     —      1 309     —  —  —  —       

          23 315     4 548     6 879     2 192     2 242     2 296     2 349         

        
Trésorerie et équivalents de trésorerie, 
 fin de l’exercice        
  Trésorerie et équivalents de trésorerie   4 548     5 570     2 192     2 244     2 296     2 349     2 349         
  Trésorerie et équivalents de trésorerie 
   soumis à des restrictions   —      1 309     —  —  —  —  —

Trésorerie, fin d’exercice  4 548 $  6 879 $  2 192 $  2 244 $  2 296 $  2 349 $  2 349 $ 

Les données du tableau ci-dessus sont présentées selon la méthode de la comptabilité d’exercice.
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 ETAT DES PRODUITS D’EXPLOITATION ET APPORTS 
 Pour l’exercice clos le 31 mars
         

    2016-2017 2017-2018   2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023 
(en milliers de dollars) Résultats Résultats Planifiés Planifiés Planifiés Planifiés Planifiés

Produits d’exploitation :        
 Librarie et édition 2 322 $ 2 521 $ 2 600 $ 2 700 $ 2 700 $ 2 600 $ 2 500 $
 Droits d’entrée 1 947 1 893 2 400 3 120 2 620 3 120 2 600
 Stationnement 1 151 1 199 1 155 1 165 1 155 1 165 1 155
 Droits d’adhésion  600  650  550  550  550  550  550
 Location d’espaces publics  411  381  214  218  225  225  225
 Services d’éducation  84  150  135  135  135  135  135
 Recouvrement des charges – prêts  
  d’objets d’art  312  190  220  220  220  220  220
 Expositions itinérantes  151  137  155  155  155  155  155
 Guides audio  104  41  15        
 Services alimentaires  42  2  50  50  50  50  50
 Intérêts   139  132  150  150  150  150  150
 Divers     32  42  40  40  40  40  40   
        

        7 295 7 338 7 684 8 503 8 000 8 410 7 780   

        
Commandites et apports :        
 Commandites   620  292  100  100  100  100  100
 Apports en objets pour 
  la collection 14 460 7 894  250  250  250  250  250
 Provenant de la Fondation du Musée 
  des beaux-arts du Canada  3 141 3 221 3 030 3 130 2 630 3 630 2 630
 Provenant de particuliers, personnes 
  morales et fondations   546  989  800  800  800  800  800   
        

        18 767 12 396 4 180 4 280 3 780 4 780 3 780   

        
          26 062 $  19 734 $  11 864 $  12 783 $  11 780 $  13 190 $  11 560 $ 

Les données du tableau ci-dessus sont présentées selon la méthode de la comptabilité d’exercice.
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 BUDGET DES IMMOBILISATIONS
 Pour l’exercice clos le 31 mars
         

    2016-2017 2017-2018   2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023 
(en milliers de dollars) Résultats Résultats Planifiés Planifiés Planifiés Planifiés Planifiés

Contributions reportées pour 
 l’acquisition d’immobilisations 
 au début de l’exercice 6 689 $ 5 941 $ 6 904 $ 6 904 $ 6 904 $ 6 904 $ 6 904 $
       
Crédits parlementaires 3 190 5 665 8 005 3 225 3 285 1 000 1 000
Apports reportés pour 
 l’acquisition d’immobilisations      
Crédits parlementaires du budget 
 supplémentaire des dépenses 4 227 1 877   —   —   —   — —            
Crédits affectés pour l’acquisition  
 d’immobilisations     562 1 705  150   —   —   — —         

Total disponible 14 668 15 188 15 059 10 129 10 189 7 904 7 904   

Acquisition d’immobilisations 8 727 8 284 8 155 3 225 3 285 1 000 1 000   

Contributions reportées pour  
 l’acquisition d’immobilisations 
 au fin de l’exercice 5 941 6 904 6 904 6 904 6 904 6 904 6 904   

Immobilisations
       
Valeur comptable nette  
 au début de l’exercice   79 837     82 036     82 959     84 114     80 339     76 624     70 624      
       
Acquisition d’immobilisations   8 727     8 284     8 155     3 225     3 285     1 000     1 000         

          88 564     90 320     91 114     87 339     83 624     77 624     71 624         

Moins amortissement       
Amortissement de l’immeuble   3 898     3 898     3 898     3 898     3 898     3 898     3 898      
Amortissement autres  2 630     3 463     3 102     3 102     3 102     3 102     3 102         

          6 528     7 361     7 000     7 000     7 000     7 000     7 000         

Valeur comptable nette  
 au début de l’exercice   82 036 $  82 959 $  84 114 $  80 339 $  76 624 $  70 624 $  64 624 $ 

Les données du tableau ci-dessus sont présentées selon la méthode de la comptabilité d’exercice.
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